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II s'agit ici d'une stalle à veaux surélevée de 1 200
mm de longueur sur 506 mm de largeur, à plancher
en contreplaqué dans la partie avant et à lattes de
bois biseautées dans la partie arrière.

Un porte-seaux de 300 mm de largeur à raison de
deux trous à chaudière par stalle est prévu à l'avant.

Les cloisons séparatrices des stalles sont
composées à la base d'un contreplaqué de 18 mm
d'épaisseur sur 280 mm de hauteur et de lattes de
bois franc de 19 mm x 89 mm, espacées de 50 mm
dans la partie supérieure de la cloison, soit sur 600
mm de hauteur.

La façade et l'avant des stalles sont ajourés de façon
à interférer le moins possible avec la ventilation.


